
s trois Chefs de Mission donneront au Gouvernement roumain les con-
; techniques et éclaircissements qui pourront être nécessaires pour
ýxécution rapide et efficace du présent Traité, aussi bien dans sa lettre
son esprit.

Gouvernement roumain fournira à ces trois Chefs de Mission toutes les
ms nécessaires et toute l'aide dont ils pourront avoir besoin dans
ssement des tâches qui leur sont dévolues par le présent Traité.

Article 38

ception faite des cas pour lesquels une autre procédure est expressé-
'ue par un article du présent Traité, tout différend relatif à l'inter-
ou à l'exécution de ce Traité, qui n'a pas été réglé par voie de négo-
Plomatiques directes, sera soumis aux trois Chefs de Mission, agissant
est prévu à l'article 37 mais, en pareil cas, les Chefs de Mission netenus par les délais fixés dans ledit article. Tout différend de cetteils n'auraient pas encore réglé dans un délai de deux mois sera, sauf
ies au différend conviennent l'une et l'autre d'un autre mode de règle-
ais à la requête de l'une ou l'autre des parties à une commission com-
1 représentant de chaque partie et d'un tiers membre choisi d'un
ccord entre les deux parties parmi les ressortissants d'un pays tiers.
l'accord dans un délai d'un mois entre les deux parties au sujet de la
1 de ce tiers membre, l'une ou l'autre partie pourra demander au
Général des Nations Unies de procéder à cette désignation.
décision prise par la majorité des membres de la commission sera
comme décision de la commission et acceptée par les parties comme

at obligatoire.

Article 39
tt membre de l'Organisation des Nations Unies, en guerre avec la
et qui n'est pas signataire du présent Traité, peut accéder au présent
sera considéré, dès son accession, comme Puissance Associée pour
n du Traité.

instruments d'accession seront déposés près le Gouvernement de
Républiques Soviétiques Socialistes et prendront effet dès leur dépôt.

Article 40
sent Traité, dont les textes russe et anglais feront foi, devra être
es Puissances Alliées et Associées. Il devra également être ratifié par
le. Il entrera en vigueur immédiatement après le dépôt des ratifi-
les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

ul Nord et lUnion des Républiques Soviétiques Socialistes. Les ins-
i ratification seront, dans le plus bref délai possible, déposés près le
ent de l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes.
qui concerne chacune des Puissances Alliées ou Associées dont les
de ratification seront déposés ultérieurement, le Traité entrera en
date du dépôt. Le présent Traité sera déposé dans les archives du

bnt de l'Union des Républiques Soviétiques Socialistes, qui en re-
aOun des Etats signataires une copie certifiée conforme.
de quoi, les Plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs signatures


